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COMMUNE DE SAINT JEAN D’AULPS 

LOTISSEMENT « PLAN DU MILIEU » 

ENGAGEMENT 

SCCV SAINT JEAN D’AULPS 
123, Rue du Château 
92100 Boulogne Billancourt 
 

 

  À Monsieur le Maire  
  de la Commune de SAINT JEAN D’AULPS 

 

 

Je soussigné, Thibault ALLAMANO, représentant de la SCCV SAINT 

JEAN D’AULPS Maître d'ouvrage du lotissement « Plan du Milieu » sur 

la commune de SAINT JEAN D’AULPS : 

1/ Je m’engage irrévocablement en application de l’article R 442-7 du 

Code de l'Urbanisme, à faire constituer une ASSOCIATION SYNDICALE 

LIBRE des acquéreurs de lots à laquelle seront dévolus la propriété, la 

gestion et l'entretien des terrains et équipements communs non cédés à 

la commune. 

2/ Je m’engage à provoquer la réunion d'une assemblée de cette 

ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE dans le mois suivant l'attribution de 

la moitié des lots ou, au plus tard, dans l'année suivant l'attribution du 

premier lot, afin de substituer à l'organe d'administration provisoire de 

l'association un organe désigné par cette assemblée. 

 

 Le 29 août 2025 

Le Maître d'Ouvrage : 


